
        Délibération n° 2015.03.04.19 

 

  
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du Mercredi 04 Mars 2015 
 

 
Date de la convocation 

18 Février 2015 

 
Heure de la séance 

18 heures 
 

 
Lieu de la séance 

Centre Aquatique Intercommunal du Clermontais  
– CLERMONT L’HERAULT 

 

PRÉSENTS : M. LACROIX Jean-Claude, Président de la séance 
 
ASPIRAN : M.BERNARDI Olivier, 
BRIGNAC : M.JURQUET Henri, 
CABRIERES : M.MALLET Denis, 
CANET : M.REVEL Claude, Mme FABRE Maryse, Mme BÉNARD Bénédicte,  
CEYRAS : Mme BARRÉ Berthe,  
CLERMONT L’HERAULT : M.GARCIA Jean, Mme MARTINEZ ROQUES Micaela,  
M.DÔ Laurent, Mme BLANQUET Elisabeth, M.FABREGUETTES Bernard,  
M.PONCÉ Yvan, Mme ROBERT Laure, 
LACOSTE : M.VENTRE Philippe, 
LIEURAN CABRIERES : M.BLANQUER Alain, 
MERIFONS : M.VIALA Daniel, 
MOUREZE : M.DIDELET Serge 
NEBIAN : M.BARDEAU Francis,  
OCTON : M.COSTE Bernard, 
PAULHAN : M.VALERO Claude, M.ALEIX Bertrand, M.GASC Georges,  
M.DUPONT Laurent, 
SALASC : M.COSTES Jean, 
USCLAS D’HERAULT : M.RIGAUD Christian, 
VALMASCLE : M.VALENTINI Gérald, 
VILLENEUVETTE : M.BOUTELOUP Rémy. 

 

PROCURATIONS : 
 
Mme REVERTE Françoise à M.BERNARDI Olivier, 
M.FAVIER Marc à M.REVEL Claude, 
M.BARON Bernard à Mme BLANQUET Elisabeth, 
Mme PRULHIERE Yolande à Mme MARTINEZ 
ROQUES Micaela, 
Mme OLLIE Sophie à M.DO Laurent, 
Mme PASSIEUX Marie à M.COSTE Bernard, 
M.BRUN Olivier à M.VALERO Claude. 
Mme MALMON Sylvie à M.BARDEAU Francis, 
Mme GUERIN Audrey à M.ALEIX Bertrand, 
M.RODRIGUEZ Joseph à M.DIDELET Serge, 
 

 
 
Objet : Budget primitif 2015 – Budget annexe du Centre aquatique intercommunal. 
 
Monsieur BARDEAU donne lecture du projet de Budget annexe du Centre aquatique intercommunal. 
 
Il est constaté, dans le tableau récapitulatif ci-dessous, l’équilibre par section de fonctionnement et d’investissement 
pour le budget primitif 2015 : 
 

Dépenses Fonctionnement Recettes Fonctionnement 

Chap. Désignation BP 2015 Chap. Désignation BP 2015 

011 Charges à caractère général  462 450.00 70 Produits des services 425 400.00 

012 Charges de personnel 617 307.72 74 Dotations, subventions et participations 26 016.00 

66 Charges financières 238 151.00 75 Autres produits de gestion courante 1 878 736.07 

67 Charges exceptionnelles 1 000.00 77 Produits exceptionnels 1 000.00 

042 Opérations d’ordre entre section 23 250.00 
  

  

023 Virement à section investissement 988 993.35 
  

  

Total 2 331 152.07 Total 2 331 152.07 
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Dépenses Investissement Recettes Investissement 

Chap. Désignation BP 2015 Chap. Désignation BP 2015 

Op.10 Centre aquatique 11 450,00 10 Dotations, fonds divers et réserves 291 225.83 

16 Emprunts et dettes assimilées 321 785,00 040 Opérations d’ordre entre section 23 250.00 

001 Résultat antérieur reporté 956 038,32 021 Virement de section fonctionnement 988 993.35 

Total 1 289 273,32 Total 1 303 469.18 

 

  RAR 2014   RAR 2014 

Op.10 Centre aquatique 14 195,86   0,00 

Total Général 1 303 469,18 Total Général 1 303 469,18 

 
Considérant l’avis favorable émis par la commission moyens généraux réunie le 25 Février 2015, il est demandé aux 
membres du conseil d’approuver le budget primitif 2015 du budget annexe du Centre aquatique intercommunal tel 
que présenté et de confirmer que ce budget est voté, conformément à la nomenclature comptable par nature et par 
chapitre. 
 
Monsieur le Président soumet au Conseil le projet de budget primitif 2015 du Budget annexe du centre aquatique 
intercommunal pour l’exercice 2015. 
 
Le Conseil Communautaire, ouï l’exposé de Monsieur BARDEAU, et après en avoir délibéré 
 
A L’UNANIMITÉ, (6 abstentions) 
 
APPROUVE le budget primitif 2015 du budget annexe du centre aquatique intercommunal pour l’exercice 2015 tel 
que présenté. 
 
CONFIRME que ce budget est voté, conformément à la nomenclature comptable par nature et par chapitre. 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer tous actes et pièces relatifs à cette affaire. 
 
 Pour extrait conforme, 
 
 Le Président de la Communauté  
 De Communes du Clermontais, 

  
 
 Jean-Claude LACROIX 
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